
Assurance familiale 
Votre enfant a cassé un carreau de son école en jouant au foot ? Votre chien s’est 

échappé et a mordu un passant ? En pareilles circonstances, c’est votre assurance 

familiale, également appelée assurance « R.C. vie privée », qui interviendra. Cette 

assurance n’est certes pas obligatoire, mais peut s’avérer très utile. En effet, un 

accident est vite arrivé, surtout avec des enfants, et ses conséquences financières 

peuvent être très lourdes… 

Responsabilité civile 

L’assurance familiale couvre la responsabilité civile pour les dommages 

corporels ou matériels causés à un tiers.  

Que couvre l’assurance familiale ? 

Sont couverts, les faits causés par :  

 Les membres de la famille vivant sous le même toit  

 Les animaux de compagnie 

 Les enfants en kot 

 Le personnel de maison (femme de ménage, jardinier…) 

Certaines compagnies étendent la notion d’assuré aux personnes :  

 Qui viennent de déménager 

 Qui séjournent chez vous (amis par exemple) 

 Que vous entretenez (vos parents en maison de repos par exemple) 

Nous pouvons également vous proposer des produits aux conditions plus larges et 

couvrant notamment les dégâts causés : 

 À des locations de vacances  

 À des locaux loués pour l’organisation d’une fête de famille  

 À des objets que vous louez ou empruntez 

 …  

Protection juridique 

À la suite d’une hospitalisation, vous êtes victime d’une erreur médicale. Vous 

souhaitez naturellement obtenir un dédommagement. Dans ce type de situations, il 

est essentiel de pouvoir compter sur des spécialistes pour vous défendre et obtenir 

gain de cause. 

Que comprend l’assurance protection juridique ?  

Concrètement, voici ce que vous proposent la plupart des compagnies 

d’assurances :  



 Le soutien de spécialistes pour défendre vos droits et vous aider à recevoir 

une indemnité 

 La prise en charge des honoraires (avocats, experts) et des frais liés à une 

éventuelle action en justice 

Toutefois, certaines compagnies d’assurances vous proposent des conditions 

particulières :  

 Libre choix de l’avocat  

 Soutien financier en cas de disparition d’un enfant (fugue, enlèvement) 

 …  

Contactez-nous pour en savoir plus.   


